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Mot de bienvenue et rappel de la démarche 

Jean-Simon Rioux, modérateur de la rencontre, cède la parole à Mme Catherine Imbeau, 
conseillère senior, Communautés et Performance sociale – secteur Lac-Saint-Jean. 

Mme Imbeau souhaite la bienvenue aux participants et les remercie de s’être déplacés. Elle 
rappelle les étapes de la démarche de consultation du milieu municipal et présente les 
objectifs de la rencontre. Un tour de table est également effectué. 

Les étapes présentées sont disponibles en annexe 1. 

La liste des participants est disponible en annexe 2. 

 Lecture de l’ordre du jour 

M. Rioux présente l’ordre du jour aux participants.

L'ordre du jour convient et figure en annexe 3. 

Continuum des approches de gestion de l’érosion 

Mme Caroline Jolette, ing., conseillère senior au Programme de stabilisation des berges du 
lac Saint-Jean, introduit la présentation en abordant l’esprit du nouveau nom du prochain 
programme, qui sera le Programme de gestion de l’érosion des plages et des berges du lac 
Saint-Jean, en remplacement du Programme de stabilisation des berges du lac Saint-Jean. 

M. Justin McKibbon, ingénieur chez Lasalle | NHC, présente le continuum des approches de
gestion de l'érosion. Le continuum a pour objectif de faire une planification plus holistique
en matière d’intervention de gestion de l’érosion. Les objectifs d’une gestion durable du lac
Saint-Jean sont également présentés.

Les solutions fondées sur la nature, qui seront abordées dans l’étude d’impact, sont 
également présentées aux participants. 

La présentation du continuum des approches de gestion de l’érosion ainsi que la 
présentation des solutions fondées sur la nature se trouvent en annexe 4. 
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Les éléments ressortis des discussions sont les suivants : 

• L’engagement de Rio Tinto dans la protection des plages et des berges dans le 
prochain décret; 

• De nouvelles techniques et mesure de rechargement de plage doivent être étudiées 
et proposées: 

• La capacité de renouvellement des bancs d’emprunt externes; 

• L'ouverture du ministère de l’Environnement aux propositions de nouvelles 
techniques de gestion de l’érosion et de rechargement des plages;  

• La qualité des matériaux de rechargement utilisés. 
 

Les principales questions adressées sont les suivantes :  

Questions des participants 
Réponses 

Cette réflexion sur le 

changement de nom provient-

elle de vous, ou est-elle 

imposée par le ministère ? 

Ces changements sont le résultat de discussions avec le milieu 

et le ministère, reflétant ainsi une évolution des mentalités, dont 

l’adaptation des techniques requises selon les milieux 

récepteurs. Le milieu nous a aussi demandé de considérer le 

contexte dans le choix de l’approche de gestion de l’érosion. 

C’est une adaptation dans la façon d’intervenir et ce n’est pas 

un désengagement. 

La modification législative soutient également cette évolution, 

en privilégiant l’évitement, la minimisation ou la compensation 

des impacts, plutôt que des interventions systématiques en cas 

d’érosion. 

 

Le Programme de stabilisation 

précédent garantissait des 

interventions pour protéger le 

cadre bâti. Est-ce que cette 

garantie est perdue avec le 

nouveau programme ? 

Notre objectif n’est pas de changer cela. Rio Tinto n’est pas   

dans cet esprit-là; le programme vise à améliorer la gestion de 

l’érosion des berges et des plages du lac Saint-Jean. 

Il n’y a pas de désengagement, c’est simplement la manière dont 

nous souhaitons désormais réaliser les travaux. 

Il n’y a pas de calcul, dans le processus décisionnel menant à la 

réalisation des travaux de gestion de l’érosion, prenant en 

compte les coûts des travaux par rapport à l’expropriation d’une 

résidence, si la valeur est moindre. 
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Les méthodes présentées 

dans la revue de littérature 

sont-elles applicables aux 

zones de plages ? 

Les techniques actuellement utilisées restent largement les 

mêmes, mais la façon d'aménager les ouvrages pourrait 

changer pour ajouter des éléments qui favorisent la nature. 

Cela dit, ce qui est présenté ne s'adresse pas uniquement aux 

zones de plage, mais concerne aussi les berges. 

 

Au Québec, est-ce que le 

rechargement de plage avec 

des sédiments sous-marins se 

fait ? 

Les rechargements au Québec sont largement faits avec des 

matériaux provenant de bancs d’emprunt terrestres. Un projet 

pilote faisant usage de matériaux sous-marins a toutefois 

récemment été réalisé aux Îles de la Madeleine, dans le secteur 

de Pointe-aux-Loups, mais il s’agit d’un cas d’exception, adapté 

aux particularité de la région. 

 

Les bancs d’emprunt 

subaquatiques sont-ils une 

ressource plus durable et plus 

renouvelable que les bancs 

d’emprunt terrestres ? 

 

Cette préoccupation sera abordée dans l'étude d'impact. 

Le sable du lac qui est 

accessible en période 

hivernale ne pourrait-il pas 

être utilisé pour faire du 

rechargement de plage ? 

L’approche décrite correspond à l’exploitation de bancs 

d’emprunt riverains ou le reprofilage de plage présentés dans 

l’étude d’impact. Plusieurs enjeux doivent être considérés 

lorsque ces pratiques sont envisagés, comme une 

augmentation possible de l’énergie érosive, une perturbation de 

l’équilibre hydrosédimentaire, la présence de matériaux 

indésirables dans les sédiments prélevés, ainsi qu’une 

augmentation de la compensation environnementale exigée en 

raison de la double perturbation du milieu hydrique (zones de 

prélèvement et de déposition). Dans le cadre du prochain 

décret, l’utilisation de bancs d’emprunts riverains est envisagée 

seulement comme projet pilote à certains endroits stratégiques, 

où convergent les conditions décrites dans l’étude d’impact. 

 

Peut-on aller chercher du 

sable de même granulométrie 

à l'extérieur du lac Saint-Jean 

dans des bancs d’emprunt 

terrestres? 

À toute fin pratique, il n’est pas réaliste de s’attendre à ce que 

les matériaux de rechargement provenant de bancs d’emprunts 

terrestres soient identiques à ceux présents sur les berges du 

lac Saint-Jean. La sélection des sources d’approvisionnement 

est d’abord encadrée par les réserves disponibles en région, 

exploitées de façon conforme à la réglementation en vigueur et 
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permettant des distances de transport proportionnées. Les 

sédiments en milieu terrestre ont ensuite généralement une 

composition granulométrique différente que ceux en milieu 

aquatique, n’étant pas soumis aux mêmes processus naturels 

de « nettoyage » et de ségrégation que ceux constamment 

remués par les vagues et les courants littoraux. La 

granulométrie des matériaux doit également répondre aux 

objectifs de protection, ainsi que la fréquence d’intervention, 

visés. L’utilisation de matériaux plus fins que ceux utilisés pour 

les rechargements du PSBLSJ pourrait avoir une incidence 

négative sur la pérennité des interventions. Dans le cadre des 

dernières études d’impacts, parc contre, plusieurs efforts ont 

été mis en œuvre pour tenter de trouver les sources 

d’approvisionnement les plus judicieuses pour les besoins du 

PSBLSJ. Les exigences élevées en matière de qualité des 

sédiments seront maintenues pour le prochain décret. 

Le ministère de 

l'Environnement est-il 

impliqué dans le choix de ces 

nouvelles techniques ou doit-il 

être convaincu ? 

Le ministère n'est pas impliqué dans le choix des techniques, 

mais il devra se prononcer sur son appréciation de celles-ci 

cependant l'étude d'impact est une bonne tribune pour les 

promouvoir. Chaque projet nécessite des autorisations, et les 

études de cas permettent de démontrer la progression des 

connaissances sur l'évolution des techniques. 

Les techniques feront l'objet d'échanges dans les différentes 

phases du processus de renouvellement du Décret. 

Si nous demandons des 

interventions pour prélever du 

sable dans les bancs 

d'emprunt riverains, devez-

vous payer des 

compensations pour réaliser 

les travaux ? 

Oui, c'est une superficie qui est perturbée. Cela est conforme à 

la loi sur la protection des milieux humides et hydriques. 

Éléments de suivi 

1. Fournir la présentation sur la revue littérature au sujet des approches de gestion de

l’érosion aux participants.



 

5 

Atelier | Continuum des approches de gestion de l’érosion 
 

Monsieur Jean-Simon Rioux propose aux participants de réaliser un atelier sur le continuum 
de gestion de l’érosion. Cet atelier avait pour objectif de mettre en perspective les choix et 
les préférences d’intervention dans un contexte de gestion de l’érosion, en présentant quatre 
scénarios fictifs sur lesquels les participants étaient invités à se positionner à travers 
différents choix de réponse. 

Les quatre scénarios analysés, les propositions de réponses et les résultats de l’atelier 
figurent à l’annexe 5. 

 

Discussion sur le calendrier d’autorisation et de consultation des 

travaux  
 

Monsieur Richard Dallaire, conseiller sénior en relations avec le milieu et en affaires 
immobilières, présente le calendrier d’autorisation et de consultation des travaux liés à la 
mise en œuvre du programme actuel. Les différentes étapes du calendrier d’autorisation et 
de consultation varient selon les saisons. Ce sont ces étapes qui sont présentées, ainsi que 
les moments clés où les parties prenantes sont sollicitées pour les activités du programme 
qui les concernent. 

L'objectif de la discussion est de connaître l’opinion des participants sur les étapes de 
réalisation des travaux, les processus de consultation et la circulation de l’information en 
lien avec ces travaux. 

La présentation se trouve à l’annexe 6. 
Les éléments ressortis des discussions sont les suivants : 

• Le calendrier d’autorisation et de consultation des travaux est généralement 
appréciée des participants, ainsi que l’approche de l’entreprise. 

• Les communications sont accessibles et semblent être partagées par les 
associations de riverains. 

• Une piste d’amélioration serait de valider les liens de communication avec les 
différentes municipalités riveraines pour permettre le relais de l’information de 
manière plus uniforme. 
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Contexte du prochain scénario de gestion des niveaux du lac Saint-

Jean 

La présentation est réalisée par Luc Dallaire, ing., chef de service pour le secteur de 
Péribonka chez Rio Tinto. 

L’objectif de la présentation est d’apporter les éléments de contexte pour l’élaboration du 
prochain scénario de gestion du niveau du lac Saint-Jean.  

Elle aborde différents éléments tel que : l’impact des changements climatiques sur la gestion 
hydrique du lac Saint-Jean, ainsi que sur le réseau électrique de Rio Tinto ainsi que les 
diverses contraintes techniques et naturelles de gestion rencontrées par Énergie Électrique 
dans les opérations quotidiennes, tant pour la gestion du niveau du lac que pour la 
production d’électricité. Les scénarios de gestion qui seront analysés dans le prochain 
décret sont également présentés. 

La présentation se trouve à l’annexe 7. 

Les principaux éléments ressortis des discussions sont les suivants : 

• Les limites d’Hydro-Québec à pallier pour un éventuel manque énergétique lié aux
faibles niveaux des réservoirs;

• L’impact du rehaussement du niveau maximum du lac Saint-Jean durant la période

hivernale.

Les principales questions soulevées par les membres sont les suivantes : 

Questions des participants Réponses 

Hydro-Québec pourrait-elle 

prendre le relais pour fournir 

l’énergie aux clients externes, 

à la place de Rio Tinto ? 

Les limites des interconnexions ne le permettent pas. 

Pourquoi l'apport minimal en 

été sur le bassin aval est-il fixé 

à 10 jours et 815 m³? 
Pourquoi le décret ne prévoit-

il pas plutôt 40 ou 50 jours ? 

Les 10 jours tiennent compte de l’apport naturel des affluents 

sur le bassin versant et de l’aptitude de RT de prélever dans les 

réservoirs au nord  Il a été évalué que passé 10 jours sous ce 

seuil, le maintien du 14 pieds pourrait entrainer une défaillance, 

et ce, même lorsque l’import d’énergie d’Hydro-Québec est au 

maximum. 
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À quel moment de l'année 

cette réserve amont est-elle 

nécessaire pour Rio Tinto ? 

La réserve amont (CCP-Manouane) est pour fin hiver et 

printemps de l'année suivante. Elle permet de régulariser la 

génération en d'autres périodes, mais c’est essentiellement une 

réserve hivernale. 

Quelle quantité d'énergie 

manquerait-il en cas de 

défaillance énergétique ? 

Pourrait-elle être achetée 

auprès d'Hydro-Québec? 

Ce sont des mégawatts ponctuels qui seraient manquants. En 

janvier et en février, Hydro-Québec n’est pas en mesure de 

fournir de l’énergie. On parle de puissance significative. 

Présentation sur les scénario de gestion en analyse 

Monsieur Luc Dallaire poursuit la présentation sur la gestion du niveau du lac en abordant 
les scénarios de gestion. Les scénarios proposés seront analysés à l'aide d'une matrice 
d'analyse multicritère, élaborée conjointement avec des représentants du comité consultatif 
du milieu. 

Monsieur Dallaire souligne que le futur scénario de gestion vise à optimiser la capacité de 
production d'énergie tout en conciliant les divers usages du lac et en garantissant la sécurité 
du public. Il intègre également des mesures d'adaptabilité face aux changements 
climatiques, offrant une plus grande flexibilité. 

Les simulations de niveau du lac sont réalisées avec un modèle numérique et une hydrologie 
anticipée à l'horizon 2040. 

Les principaux éléments ressortis des discussions sont les suivants : 

• La gestion du lac doit permettre de prolonger la saison touristique en maintenant un
niveau d'eau adéquat pour la navigation durant l'été, jusqu’à la fête du Travail.

• Le niveau d'eau à 17 pieds, au printemps, suscite des inquiétudes.

La présentation se trouve en annexe 8. 

Les principales questions soulevées par les membres sont les suivantes : 
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Questions des participants Réponses 

Quelles seraient les 

conséquences d'une 

augmentation du niveau du lac 

en hiver, passant de 15,5 à 16 

pieds? 

Le niveau actuel en hiver est le résultat d’un consensus établi 

lors du dernier décret, visant à réduire le risque d’érosion 

notamment en décembre. 

Si un certain couvert de glace est présent, cela atténue le risque 

d’érosion. Cependant, il est nécessaire de définir un cadre, 

surtout pendant la période de formation de la glace qui est 

changeante. Il y a certainement une possibilité d’amélioration, à 

condition qu’il y ait une certaine ceinture de glace en rive pour 

protéger de l’érosion. 

Dans la mesure où l’utilisation de cette zone ne présente pas de 

conditions accrues pour l’érosion (rives gelées), l’augmentation 

potentielle du niveau maximum offre une meilleure flexibilité que 

ce soit pour faire face au changements climatiques (redoux)ou 

pour de l’efficacité d'opération. 

Sur le plan financier, quel 

scénario est le plus 

avantageux pour l’entreprise ? 

Ce n’est pas une question de finance, mais plutôt de mégawatts. 

Les variations entre les scénarios sont assez petites en réalité. 

L'objectif des scénarios présentés est de gagner en souplesse 

pour mieux gérer le niveau du lac. Il n’y a pas que le chiffre 

global de Mégawatt cible a priori,  c’est plutôt en ensemble qui 

considère l’impact de la production sur notre réserve 

énergétique, la diminution du gaspillage du potentiel 

hydroélectrique, minimiser l’érosion, opérer efficacement en 

adaptation avec les changements climatiques etc. 
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Atelier | échange sur les scénarios de gestion présentés 

Un tour de salle est réalisé pour permettre aux participants de s’exprimer sur les différents 
scénarios en analyse à l’aide de la matrice d’analyse multicritères. 

Les principaux éléments ressortis des discussions sont les suivants : 

• Le prolongement de la saison touristique après la fête du Travail en lien avec le
niveau minimum.

• En fonction de l'apparition de la ceinture de glace sur les rives, il y a de l’ouverture
pour rehausser la limite maximum à la fin de l’automne et au début de l’hiver pour
une meilleure résilience.

• Le niveau minimum en été doit permettre l’utilisation du lac par les autres usagés.

Un tableau présentant l’ensemble des commentaires est en annexe 9. 

Période de question 

Questions des participants Réponses 

Pourquoi Rio Tinto s’est 

désengagé de la gestion de 

l’érosion à la Pointe Langevin ? 

Richard Dallaire, conseiller sénior en relation avec le milieu et 

en affaires immobilières, est disponible pour prendre du temps 

avec vous pour refaire l’historique, vous pouvez le contacter 

pour une rencontre. 

L’érosion prise en charge par le Programme est celle liée au 

rehaussement du niveau des eaux du lac Saint-Jean en 1926. Il 

a été démontré que nous sommes ici en présence d’érosion 

fluviale, qui n’est pas couverte par le Programme. La Pointe 

Langevin demeure dans le territoire du programme, et des 

travaux continuent à être réalisés. Le dernier rechargement à 

cet endroit a été réalisé à l’hiver 2025. Nous avons continué à 

suivre le phénomène jusqu’à ce que le ministère de la Sécurité 

publique prenne le processus en charge. Le ministère transfère 

les recommandations à la municipalité régulièrement. 

Rio Tinto est demeuré partenaire ; par exemple, nous avons 

participé au déplacement d’un chalet qui n’était pas admissible 

aux aides gouvernementales. Nous poursuivons les discussions 

avec les résidents. 

La Pointe Taillon s’érode en 

raison de la pression exercée 

Il y a un partage de responsabilité qui a été établi depuis la 

création du parc national. La gestion de l’érosion appartient au 
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par l’ouverture du barrage de 

Chute-à-Savane. Pourquoi 

n’est-elle pas protégée par Rio 

Tinto ? 

gouvernement du Québec. Nous nous sommes engagés à 

poursuivre la protection des milieux humides menacés, mais en 

ce qui concerne l’érosion, c’est le parc qui est responsable. 

Les choix faits au sujet de l’île 

Boulianne préoccupent 

beaucoup les élus de la MRC 

Maria-Chapdelaine. 

Nous vous recommandons de discuter avec la SÉPAQ au sujet 

des décisions qui ont été prises pour la gestion de l’érosion de 

l’île Boulianne. 

Pourquoi Rio Tinto ne protège-

t-il pas les milieux humides de 

Pointe Racine ? 

C’est un peu le même principe, c’est une question de partage 

des responsabilités. 

Prochaine rencontre 

La dernière rencontre aura lieu en même temps que le Rendez-vous Énergie Électrique dans 
la MRC de Domaine-du-Roy. 
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Annexe 1 :  Processus de consultation du milieu municipal 
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Titre Présence 

Mairesse Sylvie Beaumont
1. Yves Gilbert

2. Louis Leclerc

3. François Carrier

4. Frédéric Tremblay

5. Véronique Fortin

6. Bianka Villeneuve

7. Audrée Villeneuve

8. Alain Fortin

Maire André Fortin

1. Luc Maltais

2. Évans Potvin

3. Hervey Tremblay

4. Martin Voyer

5. Patricia Labonté

6. Sylvain Lavoie

Directeur du service 
d'urbanisme 

Donald Bonneau 

Maire Mario Desbiens

1. Pascal Gauthier

2. Bernard Girard

3. Suzanne Larouche

4. Jacques Vachon

5. Jonathan Boily

6. Bruno Plourde

Maire Luc Gibbons

1. Dany Bouchard

2. Bernard Boivin

3. Michel Gagnon

4. Josée Lemay

5. Jean-Philippe Boutin

6. Alexandre Leclerc-Paradis

Mairesse Guylaine Proulx

1. Maxime Brassard

2. Ghislain Goulet

3. Mario Niquet

4. Carole Tremblay

5. Michel Lavoie

6. Charles Gauthier

Alma

Conseillers et 
conseillères

Métabetchouan-Lac-à-la-Croix

Sainte-Monique 

Conseillers et 
conseillères

Saint-Félicien

Conseillers et 
conseillères

Péribonka 

Conseillers et 
conseillères

Conseillers et 
conseillères

Annexe 2 : Liste des participants 
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Mairesse Marie-Noëlle Bhérer

1. Isabelle Lapierre

2. Nathalie Paré

3. Luc A. Bonneau

4. Vincent Pagé

5. Poste vacant

6. Mario Lapierre

Maire Émile Hudon

1. Jean-Sébastien Allard

2. André Gagnon

3. Michel Tremblay

4. Pierre Boudreault

5. Gabriel Fortin

6. Jean Gauthier

Mairesse Ginette Sirois

1. Poste vacant

2. Marc Fortin

3. Suzie Gervais

4. Daniel Gagné

5. Gilbert Doucet

6. Gaétan Boudreault

Maire Luc Chiasson

1. Mario Bolduc

2. Lise Noël

3. Julie Girard-Rondeau

4. Robin Doré

5. Gérald Genest

6. Alphonse Fortin

Maire André Guy

1. Caroline Labbé

2. Alexandre Tremblay

3. Stéphane Houde

4. Rémi Rousseau

5. Stéphane Gagnon

6. Guylaine Martel

Directeur du service 
d'urbanisme 

Alain Mailloux

Maire Laval Fortin

1. Mélissa Tremblay

Conseillers et 
conseillères

Saint-Prime 

Conseillers et 
conseillères

Conseillers et 
conseillères

Dolbeau-Mistassini

Saint-Henri-de-Taillon

Conseillers et 
conseillères

Saint-Gédéon

Desbiens

Conseillers et 
conseillères

Chambord 

Conseillers et 
conseillères















































2. Marc-André Ouellette

3. Nancy Prescott

4. Eric Côté

5. Denis Fortin

6. Guylaine Bhérer

Maire Serge Bergeron

1. Pascal Gagnon

2. Esther St-Pierre

3. Gaston Langevin

4. Nicole Bilodeau

5. Germain Maltais

6. Claudie Laroche

Directeur du Service du 
génie et de l'hygiène du 
milieu

Simon-Pierre Simard

Préfet Louis Ouellet

Directrice général Cynthia Tardif

Directrice de 
l'aménagement 

Nathalie Audet

Préfet Yanick Baillargeon

Directeur général Steeve Gagnon

Directeur de 
l'aménagement

Danny Bouchard

Préfet  Luc Simard

Directrice général Isabelle Simard
Directrice de 

l'aménagement
Valérie Laberge

MRC Lac Saint-Jean-Est 

MRC Domaine-du-Roy

MRC Maria-Chapdelaine 

Conseillers et 
conseillères

Conseillers et 
conseillères

Roberval 
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Annexe 3 : Ordre du jour 
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Annexe 4 : Présentation sur le continuum des approches de gestion de 

l’érosion 
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Annexe 5 : Atelier | Continuum des approches de gestion de l’érosion 
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1) Scénario fictif 1 et réponses des participants  
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Intertprétation : 

2) Scénario fictif 2 et réponses des participants 
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Interprétation des résultats :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) Scénario fictif 3 et réponses des participants. 
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Interprétation des résultats :  

 

 

4) Scénario fictif 4 et réponses des participants 
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Interprétation des résultats 
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Annexe 6 : Discussion sur le calendrier d’autorisation et de consultation des 

travaux 
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Annexe 7 : Contexte du prochain scénario de gestion des niveaux du lac 

Saint-Jean 
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Annexe 8 : Présentation sur les scénario de gestion en analyse 
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Annexe 9 : Atelier | échange sur les scénarios de gestion présentés 
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5) 

Résumé des commentaires des participants sur les scénarios présentés .
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Annexe 10  : Liste des éléments de suivi  

61 

61 

Éléments de suivi 

 Fournir la présentation de la revue littérature sur la gestion de l’érosion aux participants.
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